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Nettoyant Spécial pour Rouleaux de Trame VP 9735 

pour héliogravure, flexographie et systèmes avec racle à chambre 

Description: 
Le Nettoyant Spécial pour Rouleaux de Trame VP 9735 convient pour le nettoyage soigneux des alvéoles des 
cylindres porte-forme héliographiques, anilox et / ou rouleaux de trame des systèmes avec racle à chambre. 

Application: 
Appliquer le Nettoyant Spécial pour Rouleaux de Trame VP 9735 pur sur le rouleau de trame. Après environ 30 
minutes de temps d'action, rincer le nettoyant spécial et les résidus détachés avec beaucoup d'eau. 

En cas d'encrassement tenace il faut répéter le processus de nettoyage. 

Après le nettoyage, les rouleaux de trame garantissent de nouveau une application d'encre uniforme et sans 
problèmes. 

Caractéristiques: 
Le Nettoyant Spécial pour Rouleaux de Trame VP 9735 n'est pas agressif envers les matières utilisées pour la 
production des rouleaux de trame. Il faut, cependant, observer les mesures de précaution usuelles, p.ex. porter des 
gants et des lunettes protectrices. 

En cas de contact du Nettoyant Spécial pour Rouleaux de Trame VP 9735 avec la peau, il faut la nettoyer avec 
beaucoup d'eau. En cas de contact avec les yeux, il faut les rincer immédiatement avec de l'eau, si nécessaire consulter 
un oculiste! 

Conditionnement: 
Carton avec 12 bouteilles de 1 kg 
Bidons de 10 kg et 25 kg 

Les informations concernant nos produits reposent sur des essais effectués en laboratoire ainsi que sur les expériences 
acquises par la pratique. Toutes les indications sont le fruit du savoir du fabricant et de l'état actuel des connaissances; 
aucun engagement ne peut cependant en résulter. 
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